
 

 

 

CV5 

 
 

Le conditionnel présent  

 

Il suffit d’utiliser le radical du futur et d’y 

associer les terminaisons de l’imparfait. 
 

 Je chanterais 
Tu chanterais 
Il chanterait 
Nous chanterions 
Vous chanteriez 
Ils chanteraient 

Je subirais 
Tu subirais 
Il subirait 
Nous subirions 
Vous subiriez 
Ils subiraient 

Je prendrais 
Tu prendrais 
Il prendrait 
Nous prendrions 
Vous prendriez 
Ils prendraient 

 

Le conditionnel passé  

C’est le temps composé du conditionnel. 

Il se forme de l’auxiliaire être ou avoir au 

conditionnel présent, suivi du participe 
passé du verbe. 

 J’aurais chanté 
Tu aurais chanté 
Il aurait chanté 
Nous aurions chanté 
Vous auriez chanté 
Ils auraient chanté 

J’aurais fini 
Tu aurais fini 
Il aurait fini 
Nous aurions fini 
Vous auriez fini 
Ils auraient fini 

Je serais venu 
Tu serais venu 
Il serait venu 
Nous serions venus 
Vous seriez venus 
Ils seraient venus 

 
 

 
 
Quand il est employé dans un récit au passé, le 

conditionnel présent sert à exprimer une action 
située dans l'avenir par rapport à un repère 
passé. 
Quand j’étais petit, je savais que je deviendrais aviateur. 
 
Le conditionnel passé sert à exprimer une action à venir en fonction du moment où elle sera effectivement terminée : 
Il pensait que Marc serait rentré le lendemain. 

 
 

 
 

Dans le verbe principal de la phrase  

 
Lorsqu'il est employé dans le verbe principal de la phrase, il peut servir à : 

 exprimer un souhait ou un regret : J'aurais voulu venir. 

 exprimer un doute ou donner une information incertaine : Il aurait déménagé ? 

 atténuer une affirmation : Ce ne serait pas gentil. 

 évoquer un monde imaginaire ou possible : Avec lui nous irions au bout du monde ! 

 

Dans un système conditionnel  

 
Employé avec l'imparfait, le conditionnel présent sert à exprimer : 

 le potentiel, un événement présenté comme étant possible dans le présent : 
Si je ne faisais pas mon travail, tu serais mécontent. 

 l'irréel du présent, c'est-à-dire une hypothèse dont on est certain qu'elle ne peut se réaliser dans le présent : 
Si j'étais millionnaire, je serais plus heureux. 

 

Employé avec le plus-que-parfait, le conditionnel passé sert à exprimer l'irréel du passé, c'est-à-dire une hypothèse 
qui ne s'est jamais réalisée : Si j'avais été millionnaire, j'aurais été plus heureux. 

Conjuguer au conditionnel présent et passé 

Valeur temporelle du conditionnel : le futur dans le passé 

Valeurs modales du conditionnel 


